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Maître de conférences, Université de Pau et des pays de l’Adour
camille.ricaud@hotmail.com

Diversity brings possibilities just as it also creates potential difficulties for the organiza-
tion. Thus, the discourses and practices of managerial diversity policies form a coherent 
whole that seeks to capture individual differences by identifying ways to manage and 
align with the goals of the organization. For this, the managerial practices and tools in 
the field reflect more precisely a rationality specific to management in general, as can 
be, for example, the activity of control or measurement. Thereby, management seeks 
to bring into its own codes of thought whatever it may encounter, however different 
that may be. However, would there be some elements, so distinct, heterogeneous or 
discordant, that they could have the property of escaping the grasp of management 
and thus having the characteristic of being difficult to manage, so as to say practically 
unmanageable? Neutral seems to be one of them. Distinct from the notion of neutra-
lity, the neutral, an idea originally philosophical, has never been exploited in the field 
of management science. It appears that the neutral is such a powerful philosophical 
concept that it questions the very foundations of management and its rationality. This 
article presents a theoretical discussion in order to question the neutral and its richness 
in relation to the field of diversity management. We will attempt to highlight the acade-
mic interest of continuing work on the subject.

La diversité est porteuse de possibilités tout comme elle suppose également de poten-
tielles difficultés pour l’organisation. Les discours et les pratiques des politiques mana-
gériales de diversité forment ainsi un ensemble cohérent qui cherche à saisir les diffé-
rences individuelles en les identifiant de façon à les gérer et les accorder avec les buts 
de l’organisation. Pour cela, les pratiques et les outils managériaux dans le domaine 
relèvent plus précisément d’une rationalité propre au management en général, comme 
peuvent l’être par exemple l’activité de contrôle ou de mesure. Le management cherche 
ainsi à faire entrer dans ses propres codes de pensée tout ce qu’il peut rencontrer, aussi 
différent que cela puisse être. Cependant, existerait-il des éléments, à tel point distincts, 
hétérogènes ou discordants, que ceux-ci pourraient posséder la propriété de s’échap-
per de l’emprise du management et avoir ainsi la caractéristique d’être difficilement 
gérables, pour ne pas dire pratiquement ingérables ? Le neutre semble en faire partie. 
Distinct de la notion de neutralité, le neutre, idée à l’origine philosophique, n’a jamais 
été exploité dans le domaine des sciences de gestion. Il apparaît que le neutre est un 
concept philosophique si puissant qu’il questionne les fondements mêmes du manage-
ment et de sa rationalité. Cet article présente une discussion théorique afin d’interroger 
le neutre et sa richesse par rapport au champ de la gestion de la diversité. Nous tente-
rons de souligner l’intérêt académique de poursuivre des travaux sur le sujet
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Introduction

Le management de la diversité est souvent 
présenté comme devant faire face aux défis 
des contraintes que la diversité représente 
mais aussi comme capable de saisir la ri-
chesse et la valeur dont celle-ci est porteuse. 
La diversité se comprend comme les types de 
différences que l’on peut rencontrer chez les 
individus au sein d’une organisation. Celles-ci 
peuvent être de l’ordre de l’attribut des per-
sonnes (i.e. croyances, valeurs, attitudes), de 
l’ordre des sources d’information que peuvent 
avoir les individus (i.e. savoirs, réseaux, expé-
rience) et de l’ordre de la possession ou des 
possibilités d’accès à des ressources (i.e. pou-
voir, statut, rémunération) (Harrison et Klein, 
2007). Cependant, manager la diversité re-
lève d’une activité d’identification de ces dif-
férences et donc de catégorisation. 

Cela implique souvent de traiter avec des 
binarités comme par exemple le genre 
(hommes/femmes), l’origine ethnique (oc-
cidental/oriental), ou bien encore certaines 
caractéristiques personnelles (handicapé/
non-handicapé). Pourrait-on penser, hors de 
ce genre d’oppositions, des formes neutres ? 
Et quelles pourraient en être les figures si 
l’on pouvait identifier des individus pouvant 
échapper, du moins partiellement, à des 
systèmes de catégorisation ? Du latin Uter 
« celui des deux qui » et Ne-uter, « ni l’un ni 
l’autre », le neutre est à la fois un caractère et 
une propriété. Dimension originale mais aus-
si concept provenant de la philosophie et de 
la littérature, le neutre sera envisagé comme 
à la fois quelque chose qui neutralise, c’est-
à-dire qui stoppe un système d’ordre et s’en 
déprend, mais aussi ce qui « déjoue le para-
digme » pour reprendre une expression de 
Roland Barthes, c’est-à-dire qui se situe hors 
des binarités comme celles précédemment 
citées. 

Pour la gestion de la diversité et au-delà des 
sciences de gestion, se pose alors une ques-
tion : peut-on manager le neutre ? L’objet de 
cet article est d’interroger cette dimension 
du neutre qui semble être un impensé des 
sciences de gestion sinon une idée peu explo-
rée. Dans un premier temps, nous décrivons 
la notion de la neutralité pour la prolonger 
vers celle du neutre, plus féconde conceptuel-

lement, et développée notamment dans les 
œuvres de Barthes et Blanchot. Nous faisons 
ensuite dans une deuxième partie un retour 
vers la gestion de façon à replacer le neutre 
dans le cadre du management et de son para-
digme. Si les figures concrètes du neutre sont 
celles qui peuvent se situer au dehors de 
certaines catégories, nous terminons en 
évoquant trois d’entre elles : le transsexuel 
ni « homme », ni « femme » ; l’autiste, ni 
« ordinaire », ni « fou » ; l’expatrié, ni « d’ici », 
ni « d’ailleurs ». 

Cet article permet d’interroger les grands 
principes de la rationalité managériale (Le 
Texier, 2016) face à une « inquiétante étran-
geté » (Freud, 1919) que le neutre et sa bi-
zarrerie peuvent représenter. Dans cet ob-
jectif, l’apport de cet article est théorique 
et conceptuel. Il se présente aussi comme 
l’ébauche d’un travail de transposition d’un 
concept du champ philosophique à celui de la 
gestion, où la question du management de la 
diversité est pleinement concernée. L’intérêt 
d’une telle démarche de recherche peut être 
d’enrichir les possibilités de problématisation 
d’un domaine des sciences de gestion particu-
lièrement complexe, la gestion de la diversité, 
puisque relié à des dimensions humaines et 
sociales qui le dépassent.

Neutralité et Diversité

Si dans sa forme nominative, le neutre appa-
raît, comme une expression assez peu com-
mune, sa configuration adjectivale, quant à 
elle, est communément utilisée dans la lit-
térature sur la diversité des ressources hu-
maines. En effet, si ce qu’il peut relever d’un 
caractère neutre ou de la neutralité du mana-
gement peut être compris comme un enjeu 
évident1 en matière de gestion de la diversi-
té, cela semble tout de même rester une no-
tion parmi d’autres au sein du jargon du ma-
nagement de la diversité, sans qu’elle n’ait 
jamais été analysée pour elle-même. Sur ce 
point précis, la neutralité en sciences de ges-
tion et dans le domaine de la diversité souffre 
peut-être de définition par défaut de concep-
tualisation. Pourtant, il conviendrait même 

1.Ne serait-ce que pour des raisons de lutte contre les dis-
criminations.
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de rappeler qu’en sciences administratives, la 
notion de neutralité n’est pas un thème spé-
cifiquement ni originellement liée à la ques-
tion de la diversité. Par exemple, le modèle dit 
« objectivant » de la gestion des ressources 
humaines (Pichault et Nizet, 2000) s’est beau-
coup développé dans les grosses bureaucra-
ties qu’elles soient publiques ou privées. Il 
repose en quelque sorte sur une approche 
classique dans un environnement stable où 
le souci de standardisation est prépondérant. 
Dans cette logique, la planification du recru-
tement est établie principalement sur la base 
de quantités des personnes à intégrer tout 
comme sont standardisés les critères pour 
évaluer ces dernières. Le modèle « objecti-
vant » développe une attitude de neutralité 
face à la diversité de ses employés. L’organi-
sation cherche à saisir le savoir-faire, notam-
ment à travers la formation, car celui-ci peut 
être considéré comme détachable de la per-
sonne : celle-ci, quelle qu’elle puisse être, en 
serait porteuse ou non. En ce sens, on peut 
considérer la question de la neutralité comme 
ancienne. 

En outre, la neutralité entretient bien évidem-
ment un rapport particulier avec la gestion de 
la diversité sur plusieurs aspects, notamment 
tous ceux qui concernent les procédures as-
sociées à des conditions d’objectivité et d’au-
thenticité dans une recherche de justice or-
ganisationnelle (Bruna et al., 2018). Mais 
curieusement, la neutralité en elle-même ou 
spécifiquement associée à la gestion de la 
diversité, n’a pas semblé faire l’objet de re-
cherche approfondie, ni avoir été vraiment 
conceptualisée dans la littérature acadé-
mique managériale : elle se comprend d’abord 
comme une volonté d’éviter l’exercice d’une 
influence mais sans que cela soit précisé-
ment détaillé. Ainsi, la neutralité se présente 
tantôt comme une condition nécessaire au 
bon déroulement de procédures comme 
lors d’un recrutement par exemple. Tantôt, 
tout se passe comme si la neutralité était un 
résultat dont il fallait s’assurer et qui pouvait 
s’obtenir par une combinaison de techniques, 
d’attitudes ou de règles. Aussi, c’est sans 
doute la raison pour laquelle certains auteurs 
se sont d’abord intéressés à la manière dont 
elle pouvait être obtenue.

Toutefois, on peut observer que la question 

de la neutralité entretient un lien privilégié 
avec celle de la justice organisationnelle, ca-
ractérisée par la perception subjective par les 
individus de ce qui est juste dans le fonction-
nement de l’organisation (Greenberg, 1987). 

La justice organisationnelle se définit par 
quatre dimensions : distributive, procédurale, 
interpersonnelle et informationnelle (Bag-
ger et al., 2006). Sa théorisation est le fruit 
d’une longue évolution dans l’histoire acadé-
mique. À l’origine des premiers travaux, les 
chercheurs ont élaboré le concept de justice 
distributive (Blau, 1964 ; Crosby, 1976, 1984 ; 
Homans, 1961) sur la base, entre autres ré-
férences, de la théorie de l’équité (Adams, 
1963). Ils s’intéressaient à la perception de 
la justice quant aux rétributions et récom-
penses des ressources matérielles, mais aus-
si sociales, réparties au sein de l’entreprise. 
Par la suite, d’autres chercheurs ont poussé 
plus loin l’explication de ce qu’ils nomment la 
justice perçue en soulignant que celle-ci était 
également en lien avec la manière dont sont 
allouées ces ressources aux individus, souli-
gnant par là-même l’importance des proces-
sus d’allocation (Greenberg et Folger, 1983 ; 
Greenberg, 1986). 

À la même période, d’autres introduisaient le 
concept de justice du traitement interperson-
nel (Bies et Moag, 1986), pouvant s’expliquer 
comme une variation de la justice procédu-
rale où la reconnaissance du travail des indivi-
dus est primordiale. Enfin, une quatrième di-
mension est venue s’ajouter avec le concept 
de justice informationnelle qui met en relief 
l’importance des justifications et des explica-
tions données sur les décisions prises en ma-
tière de justice et plus largement de change-
ment (Cobb et al., 1995) car c’est dans des 
contextes de changements que la question de 
la justice est la plus sensible et donc particu-
lièrement visible, quand bien même la ques-
tion de la justice se pose dans bien d’autres 
contextes que celui du changement.

Qu’en est-il de la neutralité dans tout cela ? 

Janiczek et al. (2012) mettent en perspective 
ces quatre dimensions de la justice organisa-
tionnelle en rapport avec les caractéristiques 
et les critères qui les déterminent. 
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Les quatre dimensions de la justice 
organisationnelle : définitions 
et critères d’évaluation

Au-delà de la question du changement qui 
n’est pas l’objet de cet article, le tableau ré-
sume bien la place que l’on accorde à la no-
tion de neutralité, à savoir un des éléments 
destinés à garantir un bon fonctionnement 
organisationnel et une des conditions à une 
bonne mise en œuvre de différentes tech-
niques de gestion. Il n’est donc pas étonnant 
que la neutralité soit ici considérée comme 
un critère concernant principalement la di-
mension de la justice procédurale. Ainsi si-
tuée, et si l’on peut pour le moins deviner ce 
que la neutralité revêt, on n’en sait pas bien 
davantage sur cette notion en tant que telle 

(peut-elle être conceptualisée dans le champ 
des sciences de gestion ?). Par exemple pour 
Greenberg précédemment cité, la neutra-
lité est évoquée dans son association avec 
d’autres éléments tels que la cohérence, la 
morale, l’éthique ou l’impartialité dans l’appli-
cation des procédures. La neutralité est alors 
une condition de la justice procédurale. Pour 
d’autres comme Tyler et Lind (1992) mais sur-
tout Leventhal (1980), la neutralité n’est pas 
particulièrement décrite mais considérée 
comme synonyme d’impartialité et d’absence 
de biais dans les décisions qui ne pourront 
pas être soumises à l’influence des intérêts di-

Source : Janiczek et al., 2012.
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vers, des idées préconçues et des préférences 
personnelles.

Cependant, il est tout de même possible de re-
lever des tentatives de définitions spécifiques 
de la neutralité dans le cadre des sciences du 
management. L’une d’entre elles, très proche 
de ce qu’en dit Leventhal, avance que la neu-
tralité est « l’absence de favoritisme et de 
parti pris dans la parole ou dans l’action » 
(Cooks et Hale, 1994, p. 64). Une autre dé-
crit la neutralité comme « niant ou freinant 
l’intérêt personnel » (Folger et Cropanzano, 
1998, p. 74) et elle met l’accent sur l’impor-
tance de la perception de la neutralité par les 
parties prenantes. L’intérêt de ces tentatives 
de définition est qu’elles distinguent la notion 
de neutralité de celle d’impartialité, celle-ci 
étant entendue comme une forme d’équidis-
tance entre les parties. Cela signifie que si un 
tiers observe que des parties ont des pouvoirs 
de négociation ou d’influence inégaux, il va in-
tervenir pour soutenir la partie la plus faible 
afin d’équilibrer les relations. La différence 
entre la neutralité et l’impartialité se fait donc 
avant tout en référence à un tiers extérieur 
afin que chaque partie (par exemple différents 
salariés) puisse s’exprimer et être considérée 
(impartialité) avec une absence de préjugés 
(neutralité). C’est là donner une perspective 
particulière à la neutralité comme si elle re-
levait d’une forme de géométrie à laquelle il 
faudrait œuvrer pour résoudre les conflits et 
régler les disputes (Van Gramberg et Teicher, 
2006). Mais en dépit de ces efforts pour ra-
tionaliser la neutralité, celle-ci n’est pas tant 
explicitée que cela dans le cadre des sciences 
de gestion. La neutralité n’a pas fait l’objet 
de développements plus approfondis comme 
peuvent l’avoir été d’autres concepts impor-
tants en management tels que la décision, la 
motivation mais aussi bien sûr la diversité (Ro-
berson, 2019). 

Aussi, pour tenter d’explorer la neutralité, il 
convient de développer une possible concep-
tualisation, voire de changer la considération 
qu’on peut lui porter et de se poser la ques-
tion : peut-elle être expliquée comme un phé-
nomène organisationnel ? Pour cela, il nous 
faut plonger dans les eaux profondes qu’un 
travail d’abstraction requiert en se focalisant 
sur un des éléments qui peut être à la fois es-
sentiel et à l’origine de la notion, à savoir le 
neutre.

Le Neutre : l’insaisissable

Expression curieuse pour le gestionnaire, c’est 
peu dire que le neutre n’est pas un terme très 
usité ni un concept central dans le domaine 
du management. Pourtant, nous voudrions 
tenter de souligner son importance et même 
s’il peut sembler n’avoir que peu de rapport 
évident avec notre discipline, nous essaierons 
d’en dégager la richesse par sa manière d’in-
terroger le paradigme propre à la discipline 
des sciences de gestion. En effet, le Neutre 
est un concept à la portée très étendue et à 
la complexité particulièrement troublante et 
difficile. Aussi, nous efforcerons-nous d’en 
présenter une explication simplifiée à par-
tir de Maurice Blanchot et Roland Barthes 
qui ont tous deux particulièrement travail-
lé sur le neutre. Nous allons voir qu’il est 
question du langage et du sujet mais aussi 
de systèmes d’ordre et de ce qui peut se si-
tuer à l’extérieur à ces derniers. Cependant, 
nous voudrions rappeler que l’exercice qui 
consiste à transposer un concept à la fois 
philosophique et littéraire dans le champ des 
sciences de gestion n’est pas chose aisée si 
l’on veut essayer de dépasser l’illustration 
par l’exemple et son effet heuristique. 
C’est la raison pour laquelle le neutre sera 
principalement interrogé dans son rapport à 
ce que peut être le management. Il ne s’agit 
pas non plus de démontrer les possibilités 
d’intégration de ce concept en vue de le 
rendre hypothétiquement opératoire dans un 
exercice épistémologique à haut risque.  

Mais d’abord, peut-on identifier un auteur 
d’où proviendrait le neutre et cette substan-
tivation d’un mot qui est d’abord un adjectif ? 
Pour cela Maurice Blanchot doit retenir notre 
attention : c’est un auteur du XXème siècle 
dont l’influence fut reconnue comme origi-
nale et importante par ses contemporains. 

À la fois philosophe et homme de Lettres, il 
a marqué de son empreinte le paysage intel-
lectuel français. Chez les philosophes, Derri-
da, Foucault, Levinas ou encore Deleuze ont 
souligné combien son œuvre les avait mar-
qués. En s’inspirant de cette dernière, ils 
ont aussi trouvé un prolongement des pen-
sées de Heidegger, Husserl et Hegel. Parmi 
les idées mobilisées dans la pensée de Blan-
chot telles que le désastre, la communauté 
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ou l’amitié, le neutre est un concept qui n’est 
pas précisément explicité, peut-être un peu 
à l’image du concept de dispositif de Michel 
Foucault. Cependant, le neutre, qui, par rap-
port au dispositif foucaldien, comprend une 
dimension heuristique plus qu’opératoire, 
se distingue en pouvant tout aussi bien être 
considéré comme un percept (Deleuze et 
Guattari, 1991), ce que les Anglo-Saxons nom-
ment sense-data2. Le terme renvoie à l’éton-
nement et au doute : « le choix du neutre 
singulier » se retrouve dans l’œuvre d’Héra-
clite disposant d’un « pouvoir d’énigme qui 
lui est propre » (Blanchot, 1969, p. 121-122). 
Dans sa manifestation, Blanchot nous dit que 
le neutre est lié à l’acte d’écriture et au lan-
gage philosophique. L’emploi du Neutre chez 
Blanchot apparaît à l’origine dans le langage 
avec les propriétés d’une chose que l’on ne 
peut saisir et qui, paradoxalement, donne une 
présence à ce qui n’est pas là. Pour origine 
langagière de cette notion, il prend l’exemple 
au sein de la langue grecque de l’article to : 

« Le neutre nous est d’abord affirmé par 
certaines grammaires. Le to grec est peut-être 
dans notre tradition la première intervention, 
étonnante par son peu d’éclat, qui marque 
d’un signe, il est vrai parmi d’autres, la déci-
sion d’un langage nouveau, un langage récla-
mé plus tard par la philosophie, mais au prix 
de ce neutre qui l’introduit. Le neutre au sin-
gulier nomme quelque chose qui échappe à la 
nomination, mais sans faire de bruit, sans le 
même bruyant de l’énigme. Nous l’appelons 
modestement, inconsidérément, la chose […]. 
La chose, comme le il, comme le neutre et le 
dehors, indique une pluralité qui a pour trait 
de se singulariser et pour défaut de se reposer 
dans l’indéterminé » (Blanchot, 1973, p. 101-
102).

Ce langage réclamé par la philosophie, c’est 
par exemple ce qui fera dire à Levinas que la 
tâche de cette dernière réside dans « l’indis-
crétion à l’égard de l’indicible »3. Pour Blan-
chot, le neutre est plus qu’un concept auquel 
la philosophie serait sensible mais il appa-
raît comme une sorte d’outil nécessaire à des 
formes de développements philosophiques : 

« en une simplification évidemment abusive, 
l’on pourrait reconnaître, dans toute l’histoire 
de la philosophie, un effort soit pour accli-

mater et domestiquer le « neutre » en y subs-
tituant la loi de l’impersonnel et le règne 
de l’universel, soit pour récuser le neutre en 
affirmant la primauté éthique du Moi-Sujet, 
l’aspiration mystique de l’Universel singulier » 
(Blanchot, 1969, p. 441). 

Original et surprenant, le neutre aurait un ef-
fet : il procèderait à une sorte de suspension 
du sens. Beaucoup d’auteurs « s’emploient 
à énoncer et dénoncer les raisons pour 
lesquelles il est impossible de définir stric-
tement le neutre, remplaçant la définition en 
compréhension par la compréhension d’un 
domaine de définition impossible […] usant 
d’un néologisme néo-derridien : le neutre 
c’est l’absence4 du sens. Par quoi le neutre im-
porte au sens, en décide, l’appelle à son es-
sence comme à son origine, aux conditions 
de sa validité comme de sa performance » 
(Bident, 2010, p. 23). En somme, l’effet du 
neutre semble être celui d’une chose qui à la 
fois s’échappe et ne peut rentrer dans aucune 
catégorie. D’où la difficulté intellectuelle de 
l’appréhender par certaines voies classiques 
de la pensée contemporaine, telle que celle 
de la rationalité scientifique. Le Neutre est un 
concept intriguant, pour ne pas dire dérou-
tant. Pour tenter de le délimiter, toute l’écri-
ture de Blanchot sera fondée sur un style dif-
ficile mais qui s’accorde avec l’exigence de sa 
réflexion. Cela est dû à la nature même du 
neutre qui ne peut être décrit que par une ap-
proche poétique permettant, à défaut de vrai-
ment le saisir, de dessiner les contours de ce 
concept/percept : 

« l’élaboration d’un discours sur le neutre 
ne peut qu’être celle d’une poétique […] s’il 
y a une historicité du neutre, elle ne peut se 
lire que selon une poétique de l’interruption 
dont on trouvera les variations aussi bien 
dans la parole analytique (Freud), que 
dans le dialogue romanesque (Duras), dans 
l’esthétique théâtrale (Brecht) ou l’écriture du 
poème (Mallarmé) » (Bident, 2010, ibid.).

Dans l’œuvre de Blanchot, l’usage de para-
doxes permet de faire ressentir au lecteur la 
complexité de l’idée du neutre, celui-ci appa-

2. Traduction : données de sens.
3.Emmanuel Levinas cité par Blanchot (1980), p. 176.
4. Ce que Barthes appelle aussi l’exemption du sens.
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raissant comme continuellement en suspen-
sion, hors de tout ordre. Pour Blanchot, l’acte 
d’écriture lui-même peut mettre en jeu le 
neutre et c’est Roland Barthes qui fut inspiré 
par le concept au point de le prolonger en y 
consacrant une année de cours au Collège de 
France (1977-1978) : 

« Je définis le neutre comme ce qui déjoue le 
paradigme, ou plutôt j’appelle neutre tout ce 
qui déjoue le paradigme […]. Le paradigme, 
c’est le ressort du sens ; là où il y a sens, il 
y a paradigme, et là où il y a paradigme 
(opposition), il y a sens ; dit elliptiquement, le 
sens repose sur le conflit (le choix d’un terme 
contre l’autre) et tout conflit est générateur 
de sens : choisir un et repousser autre, c’est 
toujours sacrifier au sens, produire du sens, le 
donner à consommer » (Barthes, 2002, p. 31).

Sémiologue et linguistique, Barthes ex-
plore le neutre de Blanchot et le détermine 
comme ce qui, dans la langue, se situe hors 
de sa structure et de ses binarités telles que 
Je/Tu, Il/Elle, jusqu’à littéralement brouil-
ler les identités car se situant toujours hors 
de celles-ci : « L’exigence du neutre tend à 
suspendre la structure attributive du langage, 
ce rapport à l’être, implicite ou explicite, qui 
est, dans nos langues, immédiatement posé, 
dès que quelque chose est dit » (Blanchot, 
1969, p. 567). Et ce qui intéresse justement 
Barthes, c’est de déjouer le binarisme géné-
ral masculin/féminin (mais aussi pluriel/sin-
gulier) qui est au fondement de la structure 
même du langage occidental (notamment 
français). Pour lui, ces oppositions créent 
des conflits, ce qui le conduira à prononcer 
lors de son discours au Collège de France en 
1977 la célèbre phrase : « Mais la langue, 
comme performance de tout langage n’est 
ni réactionnaire, ni progressiste ; elle est tout 
simplement fasciste ; car le fascisme, ce n‘est 
pas d’empêcher de dire, c‘est d’obliger à dire. 
Dès qu’elle est proférée, fût-ce dans l’intimité 
la plus profonde du sujet, la langue entre au 
service du pouvoir » (Barthes, 1989, p. 14). 
Les questions du système langagier, du sens 
et celle du pouvoir sont entrelacées chez 
Barthes. Son cours entend étudier la fabrica-
tion du sens comme produit par des systèmes 
plus qu’il ne souhaite vraiment vouloir étu-
dier le sens en lui-même. Pour cela, il s’inté-
resse à ce que peut être l’insignifiance, ce qui 

le conduira au concept de neutre comme un 
caractère pouvant échapper à l’empire des 
signes. 

« Le sens n’est plus un principe libérateur 
car il somme de choisir entre deux signes 
mutuellement exclusifs […]. Se soumettre 
au choix, c’est se constituer en entité 
responsable ; c’est donner prise à l’objection, 
à la sanction. La fabrique du sens produit 
l’acceptation des règles du jeu social ; elle 
construit une identité énonciative ; à ce sujet 
parlant – cet usager créateur de sens – le 
pouvoir peut demander des comptes. Que 
faire ? Le neutre est pensé comme un dispositif 
d’esquive ; ne plus polémiquer, se déporter 
dans les lieux où agit l’énergie dissolvante 
du Neutre […]. Il ne s’agit plus de combattre 
frontalement le sens, mais de l’ignorer, de 
passer outre » (Chaudier, 2009, p. 21). 
On voit donc chez Barthes ce que l’on re-
trouve chez Blanchot, à savoir l’idée d’un 
ordre qui saisit tout sauf le neutre qui, par na-
ture, peut s’en échapper. « Le neutre possède 
ainsi la puissance d’affoler tout principe de 
représentation et de systématisation » (Bi-
dent, 2010, p. 30). Et de préciser que l’effet 
de neutre « ne renvoie pas à des « impres-
sions » de grisaille, de « neutralité », d’indif-
férence. Le neutre […] peut référer à des états 
intenses, forts, inouïs » (Barthes, 2002, p. 32).
À la fois concept déroutant et percept puis-
sant, le neutre renvoie au « néant » chez He-
gel, au « rien » chez Heidegger, au « dehors » 
de Foucault, à « l’absolument autre » ou « l’il 
y a » de la pensée de Levinas, à « l’évène-
ment » chez Deleuze ou encore à la « diffé-
rance » chez Derrida (Zarader, 2001). Tous ces 
concepts peuvent être vus comme un effort 
d’abstraction pour décrire une forme d’ex-
périence-limite proche d’un abîme, ou de la 
« nuit » pour reprendre un autre terme du vo-
cabulaire blanchotien. Mais alors que peut-on 
retenir du neutre pour la gestion de la diversi-
té ? En guise de point de départ à cette ques-
tion, on peut rappeler que Barthes, travail-
lant sur la question du genre, analysait avec 
le neutre ce qui pouvait ne relever ni du mas-
culin ni du féminin, et ce qu’il a nommé l’ul-
tra-sexe. Ce dernier peut se confondre en par-
tie avec l’intersexe et son indifférenciation du 
masculin et du féminin (nous aurons l’occa-
sion de le développer dans une autre partie). 
En ce sens, l’œuvre de Barthes trouve un écho 
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dans le mouvement LGBTQI5 (Greco, 2013 ; 
Murat, 2004). 
Au-delà de la focalisation sur le neutre et ce 
qu’il peut incarner, il convient de questionner 
son rapport à ce qui voudrait le saisir. Peut-
on gérer le neutre ? Et, si l’on a voulu dans 
cette partie quelque peu dégager les fonde-
ments de la neutralité par ce détour philoso-
phique, qu’en est-il aussi des principes fonda-
mentaux de la gestion de la diversité et plus 
encore, ceux du management ? Pour cela, et 
plus que d’apporter une réponse uniquement 
circonscrite autour du management des dif-
férences, nous voudrions élargir et proposer 
d’interroger les fondements essentiels du ma-
nagement et notamment sa rationalité. Nous 
verrons qu’elle contient également un para-
doxe : d’un côté elle se présente comme une 
technique à l’apparence neutre et de l’autre 
elle instaure un système d’ordre comme si, à 
l’image du langage, elle constituait aussi une 
forme de grammaire de l’organisation.

La rationalité managériale ou la 
recherche de ce qui peut être saisi

Si le neutre a ses effets, on peut en dire de 
même de l’approche critique (critical stu-
dies) et cela, au-delà même de ce que les 
chercheurs se réclamant de cette approche 
peuvent pointer dans leurs analyses des 
phénomènes organisationnels, que celles-
ci soient inspirées du courant de l’école de 
Francfort, de la sociologie bourdieusienne ou 
encore de la philosophie foucaldienne. Les 
effets de la critique questionnent certaines 
évidences ou a priori qui peuvent habiter les 
praticiens du management et même ses cher-
cheurs. Là où une approche positiviste va par 
exemple s’attacher à démontrer l’efficacité et 
les résultats de certains phénomènes au sein 
des organisations ou encore tenter de dé-
montrer la validité d’un modèle ou l’opéra-
tionnalité d’un concept, l’approche critique 
en management va tenter d’énoncer, voire de 
dénoncer, ce qui sous-tend la façon de voir 
et d’expliquer le fonctionnement des organi-
sations en dégageant des intentions, des in-
térêts ou encore des idéologies que le fonc-
tionnement organisationnel peut abriter. Bien 
que relevant d’un champ aussi fécond qu’hé-
téroclite, la radicalité6 des analyses critiques 
est parfois décapante en permettant à la pen-

sée gestionnaire d’opérer un retour à ses fon-
dements accompagnée d’un éclairage met-
tant en lumière ses présupposés. En un mot, 
l’un des effets de l’approche critique est de 
bousculer les représentations et d’interroger 
les évidences, et c’est là aussi son intérêt : elle 
peut permettre de changer de regard et d’ou-
vrir des perspectives inédites en questionnant 
ce que peut être le management lui-même et 
de quoi les pratiques de gestion peuvent être 
le nom. Même si définir le management et es-
sayer d’en dégager ses fondements est une 
tâche sur laquelle beaucoup d’auteurs se sont 
penchés7, nous ne souhaitons pas ici faire une 
exégèse du management ni entamer une ré-
flexion sur ce qui pourrait être son essence. 
Ce qui nous intéresse davantage est de mettre 
en relief quelques aspects de la critique qui 
nous conduiront progressivement à interro-
ger le neutre au regard de ce dont la ratio-
nalité propre au management peut être por-
teuse. Avant de l’évoquer, il est utile de partir 
de certaines caractéristiques des études cri-
tiques qui vont conduire vers cette rationalité 
profonde. 

S’il fallait évoquer une référence importante 
en matière d’approche critique en mana-
gement, celle du dispositif (Foucault 1971, 
1975), concept foucaldien largement utilisé 
dans le domaine, permet de mettre en valeur 
la force des discours sans oublier des formes 
de matérialité ou d’incarnation symbolique 
qui les accompagnent. Si ce concept du dis-
positif de savoir et de pouvoir a été si sou-
vent utilisé par nombre d’auteurs critiques 
en management, c’est peut-être qu’il a l’avan-
tage de combiner en une seule idée plusieurs 
thèmes importants pour le courant critique. 
Parmi ceux-ci et outre le thème de l’analyse 
des effets du pouvoir si chers aux auteurs cri-
tiques, on peut en citer deux particulièrement 
importants qui font écho à tous types de pra-
tiques managériales, dont les politiques de 
gestion de la diversité : l’analyse des outils de 
gestion (Chiapello et Gilbert, 2013) et l’ana-
lyse du discours organisationnel (Chanlat, 

5. Acronyme anglais signifiant Lesbian, Gay, Bisexual, Tran-
sexual, Queer, Intersex.
6. Dont l’origine étymologique latine est dérivé de radix, 
signifiant la racine.
7. Pour une synthèse courte du mouvement critique en ges-
tion, on peut se référer à Nizet et Pichault (2015).
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1990)8. Si Moisdon (1997) fut l’un des pion-
niers de l’analyse française des outils de ges-
tion, le courant critique s’en est saisi pour 
démontrer des formes d’emprise des instru-
ments de gestion sur les individus au sein des 
organisations (Benedetto-Meyer et al., 2011 ; 
Boussard, 2008). Quant aux dispositifs de 
GRH (Townley, 1994), ils amènent à interro-
ger naturellement les outils de gestion de la 
diversité : recrutement des profils, accompa-
gnement des individus différents, intégration 
de la différence, motivations propres de diffé-
rents types d’employés, etc. De plus, dans ce 
courant des études critiques en management, 
le thème de la diversité n’échappe pas à l’ana-
lyse (Lorbiecki et Jack, 2000 ; Gotsis et Kortezi, 
2015 ; Kirton et Greene, 2016). Celle-ci peut 
tout aussi bien se centrer sur la question du 
rapport conflits/opportunités pour l’organisa-
tion (les effets négatifs et positifs de la diver-
sité en somme) que sur le fait que la diversité 
elle-même puisse n’être qu’un discours de fa-
çade qui participe à perpétuer les discrimina-
tions des minorités. 

À ce titre, elle peut constituer une rhétorique 
perpétuant des rapports de pouvoirs (Zano-
ni et Janssens, 2004 ; Ahonen et al., 2013). 
Mais au-delà de la critique purement théo-
rique et d’un point de vue plus pratique, ses 
outils et ses effets discursifs peuvent être aus-
si vus comme une forme d’accompagnement 
au changement et comme « un modèle de (re)
construction de l’organisation par la pratique 
du dialogue sur la diversité ; ce que devrait 
être ses outils et ses supports spécifiques » 
(Barth et Mahieu, 2011, p. 18). Les outils de 
la diversité et sa politique suivie du discours 
qui l’accompagne ont des effets de perfor-
mativité, tout en rappelant que l’organisation 
cherche bien à appréhender la diversité sans 
déroger à la téléologie qui lui est propre : la 
recherche de l’efficacité et de la performance. 
Si par exemple Nestlé a entrepris un pro-
gramme de tolérance et de respect de l’orien-
tation sexuelle des salariés9, c’est dans l’idée 
de permettre aux employés concernés de 
pouvoir pleinement exprimer leurs compé-
tences et leurs potentiels sans avoir à dépen-
ser leur énergie à cacher une partie de leur 
identité pour avoir à éviter d’éventuelles stig-
matisations gênantes voire blessantes : être 
soi-même permet d’être pleinement perfor-
mant.

On en vient là à ce que nous annoncions au 
début de cette partie à propos de la rationali-
té qui habite tous types de pratiques, discours 
ou outils dont se réclame le management. De 
la même manière que nous étions partis de 
la neutralité pour approfondir vers le neutre, 
nous voudrions cette fois aller au-delà des ou-
tils et des discours du management pour dé-
crire la rationalité dont ils sont porteurs. Afin 
de mieux la comprendre, un rapide détour sur 
l’histoire du management permet de mieux 
appréhender son origine et par là-même, en 
saisir le sens. Parmi les principaux travaux 
académiques, on peut recenser deux princi-
pales écoles sur l’histoire du management : 
celle qui relie son histoire aux origines d’an-
ciennes civilisations, par exemple romaines 
ou égyptiennes, et celle qui situe son avène-
ment plus précisément au XIXème siècle durant 
la révolution industrielle et technique.

Le premier courant affirme que le manage-
ment est très ancien (Urwick et Brech, 1949 ; 
Drucker, 1994). Les auteurs qui s’y inscrivent 
en donnent une définition quasi-consubs-
tantielle à la socialité humaine ou au phé-
nomène civilisationnel, voire même hors 
du champ humain à tous types de groupes : 
« L’art de l’administration est vieux comme la 
race humaine. Même le loup à la tête d’une 
meute est un administrateur » (Jones, 1913, 
p. 1, cité par Le Texier, 2016, p. 207). Cela 
rend le champ d’application du management 
très vaste, au risque d’être vague sinon ap-
proximatif, et en même temps son concept 
est rendu labile car pouvant s’appliquer à 
de phénomènes de groupes. « Les principes 
d’efficacité, d’organisation, de contrôle et de 
calcul informent indéniablement nombre de 
pratiques passées […] [mais] si les principes 
de gestion moderne peuvent animer des 
activités humaines tout au long de l’histoire 
humaine, il faut attendre Taylor pour les voir 
mis en cohérence et en système » (Le Texier, 
2016, p. 212).

8. Précisons que ni l’analyse des outils de gestion, ni l’ana-
lyse du discours des organisations ne relèvent exclusive-
ment du champ critique mais que celles-ci se retrouvent 
également dans d’autres types de courants ou d’approches 
épistémologiques en management.
9. Voir par exemple le site de Nestlé et son programme 
UN’S LGBTI Standards of Conduct for Business : https://
www.nestle.com/media/news/nestle-supports-un-lgbti-
standards-of-conduct-for-business consulté le 27 juin 2020.
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Le deuxième courant met en lumière le ma-
nagement comme un phénomène nouveau, 
émergeant avec le formidable développe-
ment technique et économique des socié-
tés occidentales du XIXème siècle avec la nais-
sance de grandes entreprises. Par là-même, 
l’apparition du management se confond avec 
celle de la technique et de l’ingénierie (Toyn-
bee, 1884) mais aussi de l’économie notam-
ment avec l’émergence du capitalisme mana-
gérial que décrit Chandler (1990). Mais tous 
les auteurs ne sont pas d’accord sur le lien 
entre l’émergence du management et le dé-
veloppement technique et industriel (Nelson, 
1980). D’un point de vue de l’analyse ainsi po-
sée, ni l’une ni l’autre de ces deux écoles ne 
permettent de se déprendre de l’illusion du 
« toujours ainsi » et du « jamais vu » (Bour-
dieu et al., 1968). Permettant de contourner 
cet écueil dans l’analyse, une troisième pro-
position historique a cependant été initiée (Le 
Texier, 2013a) prolongeant et s’inspirant des 
travaux de Foucault sur la biopolitique et la 
gouvernementalité (Le Texier, 2011, 2013b). 
Cette troisième perspective a notamment 
l’avantage de de circonscrire une rationali-
té propre au management, avec plus de pré-
cision que ce que peut donner à penser le 
premier courant historique et se confondant 
moins avec la rationalité économique du deu-
xième courant. 

Cette rationalité managériale, substrat pa-
radigmatique des outils et des pratiques de 
gestion, serait apparue au XVIIIème siècle et 
aurait concerné d’abord l’éducation des en-
fants, la direction des écoles, la tenue du 
foyer domestique ainsi que la gestion indus-
trieuse des fermes10 avant de se greffer beau-
coup plus tard au monde de l’entreprise avec 
notamment Taylor ou Gilbreth (Le Texier, 
2016). La rationalité managériale, entendue 
comme « un ensemble structuré et formalisé 
de concepts et de schèmes mentaux stables, 
élaborés en référence à un esprit de raison » 
(Le Texier, 2016, p. 113), se composerait de 
quatre principes fondamentaux : la recherche 
d’efficacité (téléologie existentielle du mana-
gement), le phénomène d’organisation (mise 
en place d’outils ou de dispositifs de ges-
tion), le contrôle (évaluation des comporte-
ments et des performances par le développe-
ment de la mesure, supervision, incitations à 
l’autocontrôle de soi) et la production de sa-

voirs par une dynamique de rationalisation 
(mesure, collecte, enregistrement d’informa-
tions, standardisation et planification, for-
mation et incorporation de savoirs standardi-
sés)11. Ainsi, c’est à partir de ces quatre grands 
principes fondamentaux que le management 
chercherait à saisir chaque élément qui en-
trerait dans son champ, y compris les indivi-
dus eux-mêmes. On peut en déduire que le 
management serait aussi une dynamique 
qui imposerait des formes ordre, s’opposant 
là aux caractéristiques même du neutre. Ce-
pendant, Le Texier souligne aussi la discré-
tion du management qui se développe subti-
lement, comme une eau qui coulerait un peu 
partout, en investissant tous les pans des or-
ganisations de nos sociétés contemporaines. 
Aussi, par là-même, le management se com-
porte peut-être comme une forme de neutre 
en ce sens que, s’il est confondu avec d’autres 
champs plus connus ou médiatiques, et en 
premier lieu celui de l’économie, il s’en dis-
tingue puisqu’il possède en réalité une forme 
d’autonomie avec une rationalité qui lui est 
propre. Mais quel serait donc le neutre de la 
rationalité management que pourtant nous 
avons décrit comme un ordre ? Ce serait en 
réalité un neutre relatif et de façade : 

« De longs siècles du joug de l’État et 
d’expansion du commerce ont sensibilisé les 
peuples, parfois dans le sang et les larmes, 
aux bienfaits et aux périls des dominations 
régaliennes et marchandes. Le pouvoir 
managérial reste en revanche méconnu. Sorte 
de technique apolitique et culturellement 
neutre, la gestion est généralement présentée 
comme une réponse logique et nécessaire à 
une légitime demande d’efficacité. Il n’est que 
temps, pour la pensée critique, de [se] saisir 
[de] cet objet et de combler cette vacance » 
(Le Texier, 2016, p. 259).

Si à l’origine, le management a pu s’asso-
cier à la rationalité économique, il faut re-
tenir qu’il s’en distingue et il sait bien s’en 
échapper pour investir d’autres champs ex-

10. Une gestion des fermes portée vers l’efficacité du rende-
ment sans rapport avec la recherche du profit, celui-ci étant 
un des principes de la rationalité économique qui ne doit 
pas être confondue avec la rationalité managériale.
11. Sur ce point, voir notamment les pages 17 à 87 dans 
Le Texier (2016).
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térieurs à l’économie d’entreprise comme 
celui de l’éducation contemporaine par 
exemple. Dans le monde des organisations, 
la rationalité managériale qui se déploie se-
lon ses quatre principes et opérateurs im-
pose un système pour tenter de saisir les in-
dividus : « La rationalité managériale […] 
regarde l’assujettissement des hommes : 
on instrumentalise des outils, des espaces, 
des matières mais on manage des groupes, 
des personnes, des gestes, des activités, des 
émotions, des états psychologiques, etc. » (Le 
Texier, 2016, p. 174). L’individu porteur d’une 
forme de neutre peut-il en échapper ?

Neutralité, neutre et diversité

Afin d’illustrer les propos théoriques précé-
dents, nous nous attacherons dans cette par-
tie à décrire trois formes de diversité pour 
lesquelles sont en jeu la question de la neu-
tralité mais aussi bien sûr celle du neutre. 
Trois figures de la différence ont été choisies 
pour prolonger la réflexion sur la gestion de 
la diversité face au neutre : celles du trans-
sexuel, de l’autiste et de l’expatrié. Rappelons 
que nous distinguons le neutre de la neutra-
lité, celui-ci étant le prolongement de cette 
dernière qui paraît plus familière dans le do-
maine de la diversité. En effet, si le neutre est 
une notion propre à la philosophie, la neu-
tralité semble une idée qui se répand au sein 
de la société. On peut penser par exemple à 
L’Oréal qui, par souci de neutralité ethnique, 
a décidé récemment de bannir de l’emballage 
de ses produits cosmétiques les mots blanc 
et blanchissant (white/whitening) ainsi que 
clair ou éclaircissant (fair/fairness, light/ligh-
tening). 

Dans la lignée de ce type d’évolution, outre 
la question ethnique, celle du genre n’est évi-
demment pas en reste. L’écriture inclusive 
a commencé à faire son apparition dans la 
langue française afin d’atténuer la prédomi-
nance du masculin. On peut également son-
ger au gouvernement hollandais qui a décidé 
de rendre possible le genre « sexe neutre » 
sur les pièces d’identité de ses concitoyens. 
Bien qu’en France la Cour de cassation a tran-
ché en défaveur de la mention « sexe neutre » 
en 2017, l’idée se répand au sein de nos so-
ciétés de pouvoir sortir de l’ordre du mascu-

lin et du féminin. Autre exemple, l’homme et 
la femme dits « cis », pour cisgenre, relèvent 
de la catégorie des personnes dont le ressen-
ti du genre correspond bien au sexe qui leur 
a été assigné à la naissance. Cette apparition 
de la notion du cisgenre dans l’opinion pu-
blique traduit bien une évolution des repré-
sentations contemporaines de la question du 
genre. Enfin, pour citer un dernier exemple 
du développement contemporain observé sur 
le thème de la neutralité, le fait religieux est 
parfois devenu un problème qu’on rencontre 
en entreprise dont certaines commencent à 
se saisir : on voit alors apparaître ce que l’on 
nomme le management du fait religieux. La 
question des pratiques religieuses pouvant in-
terférer par exemple avec le temps de travail 
ou la question alimentaire durant le travail, 
elle, pose le problème de l’entreprise comme 
un lieu de contraintes ou de libertés vis-à-
vis du fait religieux (Gaillard et Jolivet, 2019). 
Tous ces exemples non-exhaustifs concernent 
bien la notion de neutralité mais, à propos 
du neutre, il n’existe, à notre connaissance, 
rien sur le sujet tant dans la littérature acadé-
mique que dans celle des praticiens du mana-
gement de la diversité. Puisque la question de 
l’individu et de ses particularités est un enjeu 
central en matière de diversité, il nous a paru 
nécessaire de présenter trois figures de l’indi-
vidu pouvant être porteuses d’un neutre et de 
ses effets associés.

La gestion de la Trans-identité au travail est un 
thème nettement moins développé que ceux 
de l’égalité homme-femme ou de l’homo-
sexualité. Pourtant, il existe des recherches 
s’intéressant au sujet et qui fournissent même 
des préconisations en la matière. Comme on 
peut le deviner, la personne transsexuelle est 
particulièrement exposée à de possibles stig-
matisations notamment du fait que ce sont 
des personnes que bien souvent l’on n’entend 
pas, à supposer que l’on veuille les écouter au 
sein des entreprises. Cela s’explique pour des 
raisons diverses telles que l’autocensure, la 
rareté des opportunités de s’exprimer ou en-
core une forme de restriction des possibilités 
d’échanger avec autrui, les interactions étant 
pour le mieux uniquement cantonnées au 
sein de la communauté transgenre (Beaure-
gard et al., 2018). Peu audibles, ces personnes 
peuvent être également l’objet de formes de 
sous-évaluations dans leur travail (Collins et 
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al., 2015). De ce fait, la santé mentale des per-
sonnes transsexuelles est aussi un défi. Elles 
peuvent subir le stress de faire face à des col-
lègues hostiles, se retrouver sans soutien de 
l’organisation ou encore devoir subir un envi-
ronnement dont les codes se rapportent au 
genre communément accepté par la société 
(Brewster et al., 2014). Dans la réussite de leur 
intégration, la question la confiance et l’exis-
tence de personnes clés pouvant œuvrer au 
ressenti d’un soutien organisationnel par les 
personnes transgenres sont deux éléments 
particulièrement importants (Barclay et Scott, 
2006). Mais globalement, on ne peut pas vrai-
ment affirmer qu’il existerait une gestion par-
ticulière de la Trans-identité en entreprise, 
hormis peut-être quelques expériences singu-
lières. Ce type de gestion s’inscrit plutôt dans 
une approche globale LGBTQI dont la figure 
de la lutte contre la stigmatisation des per-
sonnes homosexuelles reste prépondérante. 
Cependant à la différence de ces dernières, la 
personne transsexuelle inscrit dans son corps 
une problématique bien plus large que celle 
de l’orientation sexuelle : « La question qu’il 
faut poser n’est pas pourquoi une personne 
ne s’identifie pas avec le genre de son sexe 
biologique, mais pourquoi une personne, née 
dans n’importe quel corps, s’identifie avec un 
genre donné » (Missé, 2018, p. 43). Avec ce 
décalage, en quoi l’individu transsexuel peut-
il incarner le neutre ? Peut-être d’abord parce 
que ni complètement homme, ni entièrement 
femme au sens biologique, il est, avec les per-
sonnes dites intersexes, cette figure de l’ultra-
sexe comme l’a nommé Barthes. La capacité 
du transsexuel à « déjouer le paradigme », 
c’est-à-dire à contourner un système codifié, 
peut être puissante. Celle de l’intersexe, peut-
être plus encore. Pour prendre un exemple de 
cette impossible intégration, Caster Semenya, 
athlète de haut niveau affectée par une hy-
perandrogénie12, a été l’objet de polémiques 
et d’une exclusion de compétitions interna-
tionales du fait de sa particularité physique. 
La logique du système sportif et du règlement 
de ses compétitions a considéré certaines de 
ses performances favorisées du fait de cette 
affection, un peu comme si cela relevait d’une 
forme de dopage. L’athlète n’a alors pas été 
considérée comme pouvant concourir avec 
les autres femmes et donc, dans une certaine 
mesure, elle a été niée dans son genre. On a là 
affaire à un système qui ne peut intégrer une 

femme du fait de la définition qu’il en donne 
et en regard d’une caractéristique physique 
particulière, ce qui pose de nombreuses ques-
tions éthiques (Camporesi et Maugeri, 2010). 
D’une manière générale, l’intersexe, qu’il soit 
androgyne ou transgenre, bouscule les repré-
sentations et seuls des environnements par-
ticuliers peuvent sans doute être propices à 
une pleine intégration. Les personnes trans-
sexuelles sont d’ailleurs souvent cantonnées 
à certains secteurs professionnels comme les 
médias, le monde artistique, l’industrie du loi-
sir et du divertissement ou encore le monde 
éditorial (Missé, 2018). L’effet de neutre du 
transsexuel réside peut-être dans le question-
nement du genre comme construction sociale 
à l’opposé de l’ordre biologique (Macé, 2010). 
En second lieu, c’est peut-être aussi parce 
que le management semble vouloir s’en sai-
sir - non sans difficultés - ou qu’il soit préco-
nisé de le faire pour le bon fonctionnement 
de l’entreprise, que l’on peut déceler la pré-
sence d’un neutre. En effet, aucun effort ma-
nagérial particulier n’est requis pour des per-
sonnes qui peuvent facilement s’intégrer à 
sa rationalité. Bien que l’individu transgenre 
semble parfois être saisi par cette rationali-
té (l’intégration professionnelle peut réussir), 
cela n’est pas sans difficultés et échecs. Cette 
ambigüité est sans doute un point commun 
qu’il entretient avec les figures de l’autiste et 
de l’expatrié.

Le management des personnes autistes s’ins-
crit dans ce que l’on nomme la neurodiversi-
té (Feinstein, 2018)13. Les autistes présentent 
en effet des caractéristiques étonnantes dont 
l’apport peut être tout-à-fait intéressant pour 
une organisation. Rappelons que l’autisme 
confère à celui qui en est porteur, une diffé-
rence tant sur le plan intellectuel que sur le 
plan sensoriel : c’est une autre façon de pen-
ser et percevoir le monde. Par là-même, il in-
carne une altérité radicale et peut-être une 
forme de neutre dont l’effet qu’il produit 
peut être ressenti par des personnes qui ne 
le sont pas, de la même façon que si celles-
ci devaient faire face à des individus porteurs 

12. L’hyperandrogénie est un syndrome chez une femme 
dont le taux d’hormones mâles est très élevé.
13. Lire notamment à propos des autistes, le témoignage 
de Jon Adams cité dans le chapitre 21 « Embracing Diffe-
rence » dans Feinstein (2018).
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d’autres pathologies mentales. Cet effet et 
ce ressenti particulier face à la maladie men-
tale, qui ne sont pas propres à la rencontre 
avec l’autisme mais avec toutes formes de pa-
thologies psychiques, sont décrits par Freud 
(1919) sous le terme d’inquiétante étran-
geté. « L’inquiétante étrangeté c’est quand 
l’intime surgit comme étranger, inconnu, 
autre absolu, au point d’en être effrayant » 
(Menès, 2004, p. 21). Ni débile, ni « nor-
mal »14, l’autiste semble difficile à classer, tout 
du moins à catégoriser de manière unifiée ou 
universelle. Il existe en effet des formes et des 
degrés d’autisme très différentes15 auxquels 
sont parfois associés des retards mentaux ou 
d’autres types de troubles psychologiques ou 
physiques rajoutant à la complexité de l’indi-
vidu. Sur le plan socio-historique, on peut dire 
que l’autiste, avec d’autres considérés comme 
« malades mentaux »16, a été l’objet de diffé-
rents types de traitements associés à diffé-
rentes considérations dont il a été l’objet dans 
l’histoire psychiatrique. Pour résumer, il est 
passé des tréfonds de l’arriération mentale 
après la seconde guerre mondiale à toutes 
les potentialités aujourd’hui promises par 
la plasticité cérébrale de l’homme neuronal 
(Erhenberg, 2018). Et le paradigme actuel, 
sur lequel repose la considération dont il 
est l’objet, en font un sujet modelable et 
intégrable. A la manière des techniques de 
subjectivation17 (Foucault, 1994), on entend 
travailler sur ses atouts (capacité de concen-
tration par exemple) et ses faiblesses (diffi-
cultés dans les relations sociales) à l’aide de 
tout un cortège d’outils cognitivo-compor-
tementalistes. C’est sans doute la raison ac-
tuelle pour laquelle le management y trouve 
une opportunité d’intégrer ces individus au 
prisme des canons fondant sa rationalité. En 
effet, le recrutement de certaines personnes 
autistes se fait en fonction de leurs capacités 
particulières (notamment dans le secteur in-
formatique). À l’instar de l’évolution de leur 
traitement psychopathologique, la considéra-
tion que le monde de l’entreprise leur porte 
évolue. De la personne handicapée qu’il s’agit 
d’intégrer pour des raisons de responsabilité 
sociale ou d’obligations légales, l’autiste peut 
être considéré comme une ressource rare sur 
laquelle l’entreprise peut compter pour obte-
nir des performances (Weppe et al., 2013). 
Des recherches soutiennent l’idée que l’in-
tégration des autistes peut être un atout de 

grande valeur pour les organisations (Aus-
tin et Pisano, 2017) bien que cela ne soit pas 
donné d’avance, notamment du fait de la per-
ception que les gens peuvent avoir d’eux. Ain-
si, l’autisme semble être devenu intégrable 
mais peut-on aller jusqu’à dire qu’il soit de-
venu gérable ? Il faut bien préciser que l’inté-
gration est toujours délicate. S’il existe des ex-
périences et des initiatives dans le domaine, 
son maintien au travail dans le temps n’est ja-
mais assuré et elles ne concernent pas la ma-
jorité des individus porteurs d’autisme. Seuls 
quelques-uns d’entre eux, notamment les au-
tistes dits de haut niveau et dont les troubles 
ne sont pas trop prononcés, peuvent trou-
ver des débouchés professionnels. À l’image 
du neutre, l’autisme continue peut-être à se 
situer hors du système d’ordre que le mana-
gement essaie d’instaurer tout simplement 
parce que sa singularité ne peut être saisie 
entièrement.

Enfin, et pour terminer sur une dernière fi-
gure choisie de l’individu pouvant incarner le 
neutre, l’expatrié présente lui aussi la carac-
téristique d’être une personne en décalage 
avec ceux qui l’entourent pour des raisons 
de codes culturels différents. Cependant, à 
la différence du transsexuel et de manière 
plus volontariste que chez l’autiste, il n’est 
pas extraordinaire que l’expatrié soit le sujet 
d’une politique de GRH, notamment au sein 
des grandes entreprises internationales. Pour 
cette raison, l’expatrié pourrait être considéré 
comme une figure sans rapport avec les deux 
précédentes. L’expatriation est un processus 
instauré, parfois un dispositif offert aux em-
ployés, pour permettre de dynamiser les car-
rières (Dickman et al., 2008) ou de dévelop-
per ses compétences (Cerdin, 2004). Elle peut 
être associée à d’autres dispositifs comme ce-
lui de la gestion des talents (Armagnac et al., 
2016). Mais si du point de vue de l’organisa-
tion et son management, les finalités de l’ex-
patriation peuvent être claires, l’expérience 

14. Le « normal » se définirait par le caractère neuroty-
pique, c’est-à-dire celui de la grande majorité des per-
sonnes qui ne sont pas autistes dont le cerveau ne fonc-
tionne évidemment pas de la même façon que ces derniers.
15. On parle de troubles du spectre autistique.
16. Dont Foucault a retracé la généalogie.
17. La subjectivation est le processus par lequel un individu 
devient sujet d’un savoir comme par exemple un savoir 
médical ou managérial.
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à l’étranger provoque des changements psy-
chologiques profonds qui peuvent être diffi-
ciles à manager pour l’organisation tant sur 
ses aspects bénéfiques que négatifs. La diver-
sité des savoirs que ceux qui ont connus une 
expérience à l’étranger peuvent posséder, 
leur capacité à percevoir des idées nouvelles, 
leur ouverture d’esprit ou encore leur liberté 
dans la prise de décision sont quelques-unes 
de leurs caractéristiques pouvant être exploi-
tées pour le bénéfice de l’organisation (Lorenz 
et al., 2018), si tant est que cette dernière soit 
capable de les valoriser. Mais l’expatriation 
peut être aussi une expérience éprouvante 
notamment lors du retour dans le pays d’ori-
gine. Lorsque le rapatrié revient, il ne se rend 
pas toujours compte que lui-même a beau-
coup changé, en plus du fait de ne pas avoir 
songé que ceux qu’ils retrouvent, collègues 
ou proches, peuvent avoir aussi évolué. 

Cela peut se traduire par un retour difficile et 
un drôle de sentiment qui consiste à se sentir 
étranger parmi les siens, ni d’ici, ni d’ailleurs, 
neutre en quelque sorte. Sur le plan psycholo-
gique, divers symptômes peuvent apparaître 
comme la timidité, l’angoisse de parler, des 
conflits avec l’entourage, des difficultés iden-
titaires, des problèmes sexuels ou amoureux, 
des problèmes pour trouver des amis, un sen-
timent de solitude, l’angoisse, la dépression 
ou encore un sentiment d’aliénation. L’expa-
trié rapatrié peut alors se retrouver dans une 
situation où il a le sentiment, certes normal, 
de ne pas appartenir à la culture du pays où il 
a vécu mais avec laquelle il peut entretenir un 
attachement ou un rapport privilégié, tout en 
étant habité du sentiment étrange de ne plus 
s’accorder avec les codes du système culturel 
et professionnel de son pays d’origine. C’est 
un phénomène que l’on peut aussi observer 
chez certains enfants d’expatriés, dits de troi-
sième culture, qui n’étant ni de la culture du 
pays étranger où ils sont, ni de celle de celui 
de leurs parents, développent en quelque 
sorte leur propre culture (Pollock et Van Re-
ken, 2009). D’une manière générale, l’expé-
rience de la découverte d’une autre culture 
que la sienne confère un sentiment étrange 
(Richards, 1996) comme celui de se situer 
hors de systèmes culturels ou avoir du mal à 
se définir de manière évidente comme étant 
le sujet d’une culture. Plus encore, être en 
contact avec d’autres cultures provoque sou-

vent inconsciemment un glissement de l’iden-
tité (Szkudlarek, 2010), ce qui peut ébranler 
celui qui en est sujet en provoquant chez lui 
des changements de regard sur le monde qui 
l’entoure mais aussi sur lui-même. Peut-on 
repérer, chez le sujet expatrié/rapatrié, une 
forme de neutre et l’un de ses effets avec ces 
sentiments et ces changements qui peuvent 
l’habiter ? Un retour à la littérature semble 
nous donner des indices avec le roman 
L’Étranger de Camus (1942). De la mort de sa 
mère à sa propre exécution, le personnage de 
Meursault décrit sa vie d’un regard extérieur 
comme s’il parlait d’un autre que lui. Dans 
L’Étranger, Je est en quelque sorte un autre, 
pour paraphraser Arthur Rimbaud. Cette dis-
torsion a suscité l’intérêt de Blanchot (1943) 
pour qui le « je » employé dans le roman ne 
serait qu’un « il » déguisé : le personnage 
de Meursault est « par rapport à lui-même 
comme si un autre le voyait et parlait de lui… 
Il est tout-à-fait en dehors. Il est d’autant plus 
soi qu’il semble moins penser, moins sentir, 
être d’autant moins intime avec soi » (Blan-
chot, 1943, cité par Pingaud, 1992, p. 76) 
C’est là aussi la force de ce roman de présen-
ter un individu « étranger à lui-même, donc, 
autant qu’au monde qui l’entoure » (Servoise, 
2013, p. 882).

Conclusion 

Passer de la neutralité au neutre et des dis-
positifs de gestion à leur rationalité, relevait 
d’un travail théorique fondamental malgré le 
fait qu’il ne puisse être exhaustif. La neutralité 
est ce principe commun mais discret, propre 
notamment aux démarches de gestion de la 
diversité. Le neutre en est son origine et l’inté-
rêt ne réside pas uniquement dans l’idée qu’il 
peut incarner (concept) mais aussi dans les ef-
fets qu’il peut avoir sur les organisations et les 
individus (percept). Au fondement de toutes 
pratiques de gestion, la rationalité managé-
riale semble vouloir tout autant administrer 
les choses que gouverner les individus. D’où la 
question centrale du phénomène de subjecti-
vation, c’est-à-dire la considération que l’orga-
nisation peut avoir de l’individu, sa façon de 
le définir et de lui attribuer certaines caracté-
ristiques. En fonction des savoirs que l’orga-
nisation peut mobiliser vis-à-vis des particu-
larités des individus qu’elle entend intégrer, 
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celle-ci opère bien un certain traitement des 
individus, et pour paraphraser un des auteurs 
que nous avons cités, une sorte de manie-
ment des hommes. Cela est un point central 
pour comprendre le neutre qui semble pou-
voir échapper, totalement ou partiellement, 
à des formes de contrôle. Pour les exemples 
choisis, il ne s’agissait non pas de décrire plei-
nement ce qu’il en était des transsexuels, des 
autistes et des expatriés mais d’illustrer que 
ce qui peut exister à l’interface de ces figures 
et de l’organisation, peut relever du neutre. 

Si la neutralité peut apporter une contribu-
tion managériale à l’organisation comme 
nous l’avons évoqué dans la première partie, 
il semble en être tout autrement du neutre, 
terme inexistant à notre connaissance dans 
la littérature managériale, notamment celle 
des praticiens. Par définition, on peut même 
aller jusqu’à dire que le neutre ne revêt pas 
d’intérêt managérial proprement dit puisque, 
par nature, il déjoue la rationalité gestion-
naire et donc sa téléologie. Autrement dit, 
on ne peut pas manager le neutre parce que 
l’on ne peut pas le saisir. C’est peut-être jus-
tement là et paradoxalement un point d’inté-
rêt : il peut offrir au praticien une opportunité 
de rencontrer ce qui ne peut pas passer sous 
les fourches caudines de la technique gestion-
naire. Et ce faisant, ce peut être une occasion 
pour les manageurs de se déprendre de la rai-
son instrumentale que l’usage de l’outillage 
gestionnaire présuppose bien souvent. Ingé-
rable, le neutre pourrait ainsi avoir l’avantage 
de court-circuiter et surprendre en obligeant 
les managers à un recul sur leurs propres pra-
tiques pouvant entrainer une remise en ques-
tion nécessaire dans certaines situations de 
gestion18. Mais à défaut de données empi-
riques sur le neutre et par manque de réfé-
rence à cette notion par la communauté des 
chercheurs en management, nous avons plu-
tôt choisi ici de souligner l’intérêt principale-
ment théorique, comme un premier pas vers 
sa reconnaissance en tant que phénomène 
organisationnel et objet à davantage étu-
dier. L’exercice était particulièrement ardu du 
fait que les références à la littérature et à la 
philosophie ne suffisent pas pour affirmer le 
neutre comme concept possible et utile au 
sein des sciences de gestion. Le travail en-
trepris ici est très modeste et nous ne pou-
vons affirmer que notre tentative a abouti à 

une transposition conceptuelle d’un champ 
disciplinaire à un autre. Il restera beaucoup à 
faire sur ce plan. Il n’empêche qu’envisager le 
neutre comme pouvant relever d’un phéno-
mène ou d’un comportement organisationnel 
peut tracer des perspectives intéressantes en 
questionnant, comme le font les approches 
critiques, les présupposés de notre discipline. 

L’intérêt d’un tel travail ne se fait pas unique-
ment pour des raisons heuristiques et esthé-
tiques où l’analogie suffirait à elle-même sans 
permettre d’apporter de meilleures perspec-
tives. Interroger un concept inabouti et in-
connu peut donner un sentiment d’inachevé 
mais cette incertitude et cette incomplétude 
ont aussi l’avantage de permettre de vivifier 
un champ disciplinaire pour ouvrir de nou-
velles voies de problématisation. Il faut bien 
se risquer à explorer. De fait, les chercheurs 
en sciences de gestion, comme dans d’autres 
sciences, produisent davantage de travaux 
sur des mesures d’écart (gap-spotting) à 
partir des mêmes paradigmes plutôt qu’ils 
n’œuvrent à envisager de nouvelles problé-
matisations pour produire de nouvelles ques-
tions de recherches (Alvesson et Sandberg, 
2011). Le neutre, qui défie la rationalité mana-
gériale, peut produire des questionnements 
originaux. À contre-courant de ce qui peut 
caractériser le management, le neutre peut 
provoquer une forme d’arrêt des dynamiques 
organisationnelles en ayant la caractéristique 
de rendre l’individu immanageable. Mais il ne 
peut être réduit à une neutralisation ou une 
paralysie de l’organisation et il semble ouvrir 
d’autres perspectives permettant d’adopter 
d’autres regards. Dans un prolongement, 
pourrait-on identifier d’autres concepts, 
reliés au neutre, qui sauraient aussi participer 
à ces formes de questionnement des présup-
posés de gestion comme par exemple celui de 
l’indécision et de la pathologie de la volonté 
(Vogl, 2016) ? La diversité aura toujours à ga-
gner d’envisager ce qui peut l’étonner.

18. Il resterait peut-être à faire évoluer les connaissances 
sur le neutre pour peut-être l’envisager comme un phéno-
mène organisationnel à première vue indésirable voire in-
congru mais aux effets positifs potentiels, à l’instar de l’en-
nui au travail qui préfigure parfois la créativité et l’action 
(Johnsen, 2016) ou à l’image aussi des erreurs organisa-
tionnelles qui sont sources d’apprentissage et de vigilance 
(Weick et Sutcliffe, 2007).
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